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La vaccination au Luxembourg
Contexte

Depuis l’alerte donnée par l’Organisation mondiale de la santé (OMS) en date du 24 avril dernier concernant l’apparition d’un nouveau virus grippal, le virus A (H1N1), le ministère de la Santé a pris toute une série de mesures nécessaires en matière de santé publique: 

· information des médecins et des hôpitaux en vue d’une détection précoce de la maladie; 
· installation d’une permanence 24h/24 auprès de la Direction de la santé et de l’Inspection sanitaire; 

· mise en place d’une cellule de veille auprès du Laboratoire national de santé chargé d’identifier la présence du virus par le biais de tests sur des personnes présentant les symptômes de la grippe; 

· remise gratuite de médicaments antiviraux de la réserve nationale à  toutes les personnes malades, sur prescription médicale; 
· activation à l’aéroport de Luxembourg des procédures de prise en charge des personnes susceptibles d’être infectées, telles que prévues par le règlement sanitaire international; 

· affichage d’informations aux voyageurs à l’aéroport;

· campagne de sensibilisation grand public: rappel des mesures d’hygiène élémentaires; 

· actions menées dans les établissements scolaires.

Objectifs du gouvernement en matière de vaccination
La vaccination est une mesure préventive et complémentaire à d’autres mesures déjà prises ou à prendre par le gouvernement. 

Les buts de la vaccination sont: 

· l’endiguement de la propagation du virus; 

· la protection de la population par une immunité préventive et donc la réduction de la morbidité et de la mortalité;

· la limitation de l’impact de la pandémie sur l’activité économique et sociale du pays. 

À cette fin, 700 000 doses de vaccin ont été commandées. La vaccination est proposée à l’ensemble de la population, elle est facultative et gratuite.
À l’heure actuelle, il n’est pas encore confirmé s’il faut une ou deux doses pour obtenir une protection efficace contre le virus A (H1N1). 

Mise à disposition du vaccin 
Des études cliniques sur le vaccin sont actuellement en cours. Le vaccin pourra être administré au Luxembourg après l’autorisation de mise sur le marché par l’Agence européenne des médicaments (EMEA) et son comité pour les médicaments à usage humain. 
L’autorisation de mise sur le marché sera accordée en fonction 
· de l’innocuité du produit (absence d’effets indésirables); 
· de sa sécurité (respect des normes de fabrication);
· et de son efficacité. 
Une fois cette autorisation donnée par l’EMEA, elle vaut pour les 27 pays de l’Union européenne. 

Livraison du vaccin 
En fonction de la date d’autorisation de mise sur le marché et des capacités de production, la livraison du vaccin est prévue pour l’automne 2009. Cette livraison étant échelonnée sur plusieurs mois, il n’est pas possible de vacciner l’ensemble de la population au même moment. À l’instar des autres pays, le gouvernement luxembourgeois va donc devoir faire des choix et définir les groupes de personnes à vacciner en premier lieu. 

Groupes de personnes à vacciner en priorité 
En date du 25 août 2009, les experts des 27 États membres de l’Union européenne ont retenu trois groupes prioritaires: 

· les personnes atteintes de pathologies chroniques (à partir de l’âge de 6 mois);

· les femmes enceintes;

· et les professionnels de la santé.

Il s’agit de recommandations. La mise au point finale d’une stratégie de vaccination incombe à chaque État membre. 
Au Luxembourg, la mise au point d’une stratégie de vaccination nationale est en cours. Elle sera communiquée le moment venu par les autorités compétentes.
Centres de vaccination
Le gouvernement va mettre en place un système permettant de vacciner rapidement et efficacement un maximum de personnes, sans mettre en péril le réseau médical existant. 
La vaccination, qui est facultative, sera en effet effectuée par des professionnels de la santé dans des centres de vaccination répartis à travers le pays.

La mise en place des centres de vaccination se fera progressivement, leur nombre étant fonction de la densité de la population et de critères géographiques. 

Campagne de vaccination 

Une vaste campagne d’information est prévue par les autorités compétentes afin d’informer la population sur les procédures de vaccination. 
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